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Meansieur REMY, rapporteur, rappelle 3 ['Assemblde sa dfcision du 21 Seplembre 1987, désignant la voie
comprise entre le CO 957 el la Roule de Fléville "Avenue de Chavdeau'.

fa spfcilicit€ de celle vofe, prfvue pour desservir des aclivités de pointe, et Futilisation devenue habituelle du
nam du site pour ddsigner celle rue, nécessilent une modificalion de fa délibéralion indiguée ci-dessus.

LE CONSEN MUNICIFAL, aprés en avoir deifbénd,
décide a Munanimitd :

- de conserver la dénamination "Avenue de Chauvdeaw" pour la partie de vofe desservant le Collége Jacques
Monod,

- de désigner "Boulevard des Technologies" la partie comprise entre lintersection avec la rue des Mazurols el
le carrefour giratoire du C.0. 957,



